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Regeste

Ordonnance de non-entrée en matière | Procédure pénale

Erwägungen

E. 1
L'ordonnance du 5 février 2024 et la décision du 12 février 2024, qui font respectivement
l'objet des causes 7B_308/2024 et 7B_309/2024, de même que les prétendues "décisions"
que le recourant entend par ailleurs attaquer par son acte du 13 mars 2024, paraissent se
rapporter au même complexe de faits. Dès lors, et pour des raisons d'économie de
procédure, il se justifie de joindre les causes et de statuer dans un seul arrêt (art. 24 al. 3 de
Loi fédérale du 4 décembre 1947 sur la procédure civile fédérale [PCF; RS 273], applicable
par analogie vu le renvoi de l' art. 71 LTF ).

E. 2.1
Le recourant demande préalablement la récusation du juge soussigné.

E. 2.2
Par ses développements, le recourant n'invoque valablement aucun des motifs de récusation
prévus par l'art. 34 al. 1 let. a à e LTF. En particulier, les accusations du recourant, selon
lesquelles le juge soussigné aurait fait "usage de faux" dans la cause 7B_884/2023, sont
manifestement dépourvues de tout fondement. Le recourant ne saurait en tout état se
prévaloir du fait que le juge soussigné avait statué en sa défaveur dans l'arrêt 7B_884/2023
du 5 février 2024. On rappellera à cet égard que la participation à une procédure antérieure
devant le Tribunal fédéral - quelle qu'en soit l'issue - ne constitue pas à elle seule un motif
de récusation (cf. art. 34 al. 2 LTF ). Il s'ensuit que la présente demande de récusation visant
le juge soussigné est manifestement mal fondée et abusive. Elle peut dès lors être écartée
directement par le juge visé ( ATF 129 III 445 consid. 4.2.2).

E. 3.1
Selon l' art. 79 LTF , le recours est irrecevable contre les décisions de la Cour des plaintes
du Tribunal pénal fédéral, sauf si elles portent sur des mesures de contrainte. Cette notion se
réfère selon la jurisprudence aux mesures investigatrices ou coercitives prises, à titre
incident, au cours du procès pénal, telles que l'arrestation, la détention, le séquestre, la
fouille, la perquisition. Le législateur a ainsi désiré éviter que l'effet de décharge voulu par
le transfert des compétences au Tribunal pénal fédéral (TPF) soit réduit à néant par
l'ouverture systématique du recours au Tribunal fédéral. Ainsi, seules les mesures de
contrainte telles que la mise et le maintien en détention provisoire et la saisie de biens
peuvent faire l'objet d'un recours car il s'agit là de mesures graves qui portent atteinte aux
droits fondamentaux ( ATF 143 IV 85 consid. 1.2; 136 IV 92 consid. 2.1).



E. 3.2
A l'instar de ce qui a prévalu dans l'arrêt 7B_884/2023, le recourant s'en prend une nouvelle
fois à des décisions rendues par la Cour des plaintes qui ne portent pas sur des mesures de
contrainte et qui donc, au regard de l' art. 79 LTF , ne sont pas susceptibles de faire l'objet
d'un recours en matière pénale au Tribunal fédéral. Il en va en particulier ainsi des deux
décisions attaquées dans les causes 7B_308/2024 et 7B_309/2024.

E. 3.3
Pour le reste, pour autant que l'on comprenne les développements peu intelligibles du
recourant, les autres "décisions" contestées paraissent en réalité se rapporter à des
ordonnances d'instruction ou à de simples avis qui lui auraient été adressés par le Ministère
public de la Confédération, si bien qu'elles ne sont pas non plus sujettes à recours au
Tribunal fédéral, à tout le moins faute d'épuisement préalable des voies de droit ( art. 80 al.
1 LTF ). Par ailleurs, en tant que deux de ces "décisions" auraient été rendues les 29 février
2024 et 1er mars 2024 par la Cour d'appel du Tribunal pénal fédéral, elles ont tout au plus
un caractère incident, de sorte qu'il aurait appartenu au recourant d'expliquer en quoi
précisément les deux décisions en cause pourraient lui causer un préjudice irréparable (cf.
art. 93 al. 1 let. a LTF ), ce qu'il ne fait pas.

E. 3.4
Enfin, dans la mesure où le recourant invoque aussi un déni de justice au sens de l' art. 94
LTF , se référant à une nouvelle demande de récusation qu'il aurait adressée le 24 février
2024 à la Cour des plaintes et qui serait restée sans réponse à la date du dépôt de son acte de
recours, ses critiques se rapportent à une potentielle décision, qui, une fois rendue, ne sera
pas sujette à recours au Tribunal fédéral. Cela exclut donc l'application de l' art. 94 LTF .

E. 4
L'irrecevabilité manifeste des recours doit être constatée dans le cadre de la procédure
simplifiée prévue par l' art. 108 al. 1 let. a LTF . Le recourant, qui succombe, supportera les
frais de la procédure (art. 65 al. 2 et 66 al. 1 LTF). Les causes étant jugées, les demandes de
mesures provisionnelles deviennent sans objet.

E. 5
En tant que de besoin, il est rappelé au recourant que le Tribunal fédéral pourra classer sans
suite, sans frais et sans avertissement préalable de nouvelles écritures procédurières ou
manifestement abusives, notamment celles tendant à la révision (cf. arrêts 7B_884/2023
précité consid. 3; 6B_729/2023 du 21 juin 2023 consid. 5; 6B_10/2023 du 23 mai 2023
consid. 7).
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